
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA MJC 

Mardi 16 avril 2024 

 

Présents : Bourdeaux Sylvie – Pineau Jean-Louis – Sellier Brigitte – 
Traveaux Marie-Anne – Commerçon Anne – Lopes Carla –Traoré Eric - 
Flety Pierre – Jean-Baptiste Raymond – Jean Paul Chabert – Vanborre 
Véronique – Jean-Bernard Poiré – Nathalie Brevia – Danielle Cordier – 
Nathalie Mengual – Hautson Madeleine 

Absents excusés : Christophe Hervé, pouvoir à Jean-Paul Chabert – 
Couvert Laurent – Jérôme Deroo, pouvoir à Marie-Anne Traveaux – 
Idelon Maryse, pouvoir à Sylvie Bourdeaux – Szymanski Claudine, 
pouvoir à Danielle Cordier  

Absents : Defrance Emmanuel – Ginevra Marie Isabelle – Stevant 
Julien – Touré Moussoukro 

 

1) Validation du compte-rendu du CA du 5 février 2024 
Adopté à l’unanimité 
 

2) Etat d’avancement des comités de pilotage ville/MJC 

 
Les spectacles scolaires de fin d’année sont repris par la ville, mais 
elle nous confirme qu’il n’y aura pas de changement au niveau de 
ses financements pour la MJC 
 

3) Retour sur le comité de pilotage Jeunesse 
 



Grégory travaille avec Jean-Baptiste et ça fonctionne très bien. Ce 
comité réunit tous les acteurs jeunesse qui agissent sur le 
territoire. Des retours très positifs de la CAF et la CAPVpour la 
MJC et les félicitations du jury. 
 

4) Convention de partenariat MJC/Cœur vert 

(Document distribué) 

 Un très bon contact avec les communes du cœur vert (Charnècles, 
La Murette, St Blaise du Buis, St Cassien, Réaumont). La finalisation est 
en cours.  

 La convention est validée par le CA 

5) Préparation de l’Assemblée Générale 

a. Rapport moral 

Fiche distribuée et lecture par Marie-Anne. Ajout de quelques corrections 
ou reformulations. 

Le rapport est validé à l’unanimité. 

b. Présentation des comptes 2023 par E. Traoré  

Carla présente sa méthode de travail puis M. Traoré présente les 
résultats.  

Les résultats de 2022 qui n’apparaissent pas ici (voir fiche du 
prévisionnel 2024 distribuée) seront présents pour l’AG. 

Après discussion, il ressort le besoin de porter des messages forts et 
transparents pour l’AG : nos soutiens (mairie, CAF etc.), nos choix 
financiers, nos difficultés. Veiller à une communication très claire. 

Proposition d’Anne : que chacun puisse s’interroger sur ce qu’il veut 
savoir précisément sur le budget et le transmette à la com finances.  

Jean Baptiste suggère de faire une formation en interne autour du 
budget. 

Les comptes sont validés à l’unanimité.  

 

 

 

c. Montant des adhésions, cotisations 2023-2024 



 
On ne propose aucune augmentation cette année. On souhaite avoir une 
réflexion avec le CCAS pour renforcer l’accès aux activités. 

 

d. Prévisionnel 2024 

Il a été retravaillé par rapport à la version de février. 

(Voir fiche)  

Décision du CA : on laisse l’affichage des 21 000 € manquants lors de 
l’AG 

Il faut convaincre nos financeurs qu’il s’agit d’une politique publique, 
tisser plus de liens de confiance avec eux.  

Intervention de Jean-Baptiste en tant que représentant du personnel :  

« Cette intervention ne représente pas une intervention de l'ensemble des salariés, 
car je ne veux pas inquiéter l'ensemble de l'équipe sur la survie de nos emplois et je 
souhaite que mon intervention soit inscrite dans le compte rendu. 

Depuis 2017, l'ensemble de l'équipe a travaillé dur pour participer au redressement 
financier de la structure. Nous avons réussi depuis à optimiser chaque euro dépensé 
et à trouver d'autres sources de financement. 

Ce travail a favorisé un développement conséquent de l'association, en accueillant 
plus de jeunes, plus d'enfants, en créant des postes… Aujourd'hui, en toute 
modestie, nous avons la MJC la plus dynamique du territoire et qui est citée en 
exemple par nos partenaires institutionnels et nous avons la chance d'avoir une 
équipe engagée et de qualité. 

2024-2025 



La situation est maintenant préoccupante, notre principal financeur n'a pas augmenté 
sa subvention depuis des années. Nous devons toujours faire mieux, plus avec 
moins. Faire la même chose n'est même plus possible. Quel est le projet ? 

Est-ce une non-reconnaissance de notre travail, une volonté de réduire notre activité 
? 

À présent, il n'y a pas beaucoup de solutions qui s'offre à vous, les administrateurs. 

La première, c'est de prendre la décision de fermer des périodes pour faire des 
économies (exemple le mois de juillet). Si on ne fonctionne pas, on ne dépense pas. 

La seconde, c'est de licencier. Mais sans salariés, il n'y aura plus la même activité. Et 
nous savons que le besoin sur Rives est important. 

Si jamais ce n'est plus la MJC, qui le fera ?  Si ce n'est pas la MJC, le coût sera bien 
plus important que 30% de notre budget. 

Que faisons-nous maintenant, devons-nous chercher du travail ailleurs ?" 

Ce point sera abordé au prochain Copil. 

e. Modification du Règlement Intérieur 

 



 
 

La modification du règlement intérieur est approuvée à l’unanimité des 
présents et représentés. 

 

6 Organisation de l’ AG 

 
 

 

7) Echéances à venir – Valorisation des pratiques amateurs 



 

 
 

8) Rappels 

Bureau : 3 mai à 9h30 

Festival des cultures Urbaines à Voiron : 4 mai avec des Jeunes de la 
MJCanne 

AG : 18 mai de 10h à 12h et théâtre impro enfants/ados 15h30 

CA - Barbecue :  2 juillet à 18h (élection bureau, vote des tarifs ALSH, et 
validation convention ville/CCAS/MJC) 

Fête des clubs du collège : 7 juin 



22 Juin : gala au Gd Angle 

 

9) Questions diverses 

Interview d’Anne par France Bleu Isère pour le Challenge « Mon quartier, 
mon village » 

Une ville est mise à l’honneur. Il faudra voter pour Rives ! 


